








 
DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

NOUVELLE AQUITAINE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
de Gironde

Dossier suivi par : GAYDON Cecile
Objet : Plat'AU - PERMIS DE CONSTRUIRE

 

 
Numéro : PC 033214 26 00005 U3301
Adresse du projet :13 AVENUE DU DOCTEUR PIERRE ARNOU
LAUJEAC 33680 LACANAU 
Déposé en mairie le : 13/01/2026

Reçu au service le : 13/01/2026 
Nature des travaux: 02016 Coupe / Abattage arbres, 04052
Construction garage, 04061 Construction piscine, 12175
Modifications de l'aspect extérieur

Demandeur :

SCI SCI LE LAC représenté(e) par
Monsieur DE FREITAS DAVID
13 RUE JOSEPH BRUN
33200 BORDEAUX

Ce projet est situé dans le site inscrit listé en annexe. Les articles L.341-10 et R.341-9 du Code de
l'environnement, L.451-1, R.421-28, R.425-18 et R.425-30 du Code de l'urbanisme sont donc applicables.
Ce projet, en l'état, est de nature à altérer l'aspect de ce site inscrit. Il peut cependant y être remédié.
L'Architecte des Bâtiments de France donne par conséquent son accord assorti de prescriptions. Par
ailleurs, ce projet peut appeler des recommandations ou des observations au titre du patrimoine, de
l'architecture, de l'urbanisme ou du paysage.

Prescriptions motivées (1), recommandations ou observations éventuelles (2) :

 
(1) Afin de préserver le caractère et la cohérence du site protégé:
Les démolitions envisagées n'appellent pas d'observation.
- Deux arbres de haute tige et d'essence locale doivent être replantés en compensation des abattages afin de
restituer à la parcelle son couvert boisé à l'origine de la protection du site. Ces plantations doivent anticiper les
distances nécessaires au développement des espèces et de leurs systèmes racinaires.
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 Fait à Bordeaux

  {{signature_placeholder}}

L'architecte des Bâtiments de France
Madame Mathilde HARMAND

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.
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Signé électroniquement
par Mathilde HARMAND
Le 05/03/2026 à 12:02



ANNEXE :
Site Classé de Étangs girondins et landais

Site Inscrit de Étangs girondins
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